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Swiss Life Private LeaderFund est un produit

d’investissement sous la forme d’un contrat

d’assurance vie liée à des fonds d’investissement.

Grâce à Swiss Life Private LeaderFund, vous avez accès

à 16 fonds au sein d’un seul et même contrat. 

Le risque est donc parfaitement diversifié dans

le cadre d’une vision à long terme.

A chacun son profil
Chaque fonds a sa spécificité. Composé uniquement

d’obligations ou d’actions, celles-ci sont par exemple

toutes belges, européennes, suisses, américaines… Ou

encore liées à un secteur : pharmaceutique, télécoms,

technologique…

Chaque fonds correspond donc à un profil de risque

différent. En investissant dans plusieurs fonds en même

temps, vous limitez les risques et augmentez vos chances

d’atteindre des rendements élevés.

Quand gestion rime avec liberté d’action
D’année en année, les choses évoluent, et certains secteurs

ou parties du globe se portent mieux que d’autres.

Avec Swiss Life Private LeaderFund vous restez

parfaitement libre de vos mouvements et transférez

facilement votre argent d’un fonds vers un autre.

Vous avez également le choix entre le versement

d’une prime unique, avec d’éventuels versements

complémentaires (formule Investment) ou le versement

de primes périodiques (formule Save).

Pour aider vos proches à faire face au pire
En cas de décès, vos bénéficiaires recevront la réserve

constituée de votre contrat. En cas de décès à la suite d’un

accident avant 65 ans, vos bénéficiaires recevront

également un capital supplémentaire équivalent à la valeur

de votre contrat (25 000 euros au maximum). 

Liste des fonds
Vous trouverez la liste complète des fonds et leur

évolution, ainsi que leurs fiches spécifiques sur notre site

www.swisslife.be (Rubrique Ma famille et moi /

Fonds d’investissement).

Informations techniques

Versements pour la 1er versement : 2 500 € au minimum
formule Investment : Ensuite : 1 250 € au minimum

A verser par fonds : 1 250 € au minimum

Versements pour la Par mois : 50 € au minimum
formule Save : Par trimestre : 100 € au minimum

Par semestre : 200 € au minimum
Par an : 250 € au minimum
A verser par fonds : 50 € au minimum

Frais d’entrée : Varient en fonction du montant investi et de la formule choisie.

Transferts : 600 € au minimum 

Frais de transfert : 1 % du montant transféré.
1 transfert gratuit par année d’assurance.

Retraits : 600 € au minimum

Frais de sortie : 1 % au cours des 3 premières années ;
La sortie est gratuite ensuite

Montant à conserver dans le contrat : 600 € au minimum

Fiscalité : Aucun précompte mobilier n’est dû sur les plus-values réalisées  
dans le cadre de votre contrat Swiss Life Private LeaderFund. 
Ni taxe de bourse, ni taxe de livraison physique ne sont à prélever.
Une taxe d’abonnement de 1,1 % est due sur chaque prime.
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Tél. : + 32 (0)2 238 88 11
Fax: + 32 (0)2 238 88 99 
www.swisslife.be

Swiss Life Private LeaderFund en bref
& Accès à 16 fonds permettant une diversification

optimale de votre portefeuille en fonction de votre

profil d’investisseur.

& Transferts entre fonds ou retraits possibles à tout

moment.

& Aucun précompte mobilier, ni taxe boursière.

& Couverture décès par accident gratuite.

 


